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RÉGION DE BRUXELLES-CAPITALE
ADMINISTRATION COMMUNALE DE SAINT-JOSSE-TEN-NOODE

Extrait du registre aux délibérations du Collège des Bourgmestre et Échevins
 

Emir Kir, Bourgmestre-Président ;
Eric Jassin, Mohammed Jabour, Kadir Özkonakci, Nezahat Namli, Philippe Boïketé, Béatrice
Meulemans, Échevin(e)s ;
Patrick Neve, Secrétaire communal.

 
Mohamed Azzouzi, Échevin(e) ;
Luc Frémal, Président du CPAS.

Séance du 10.10.17

#Objet : Aliénation du bien sis rue du Méridien, 29, e/c; actualisation du rapport d'estimation.#

Le Collège,

 
Vu la Nouvelle Loi Communale du 24 juin 1988, notamment les articles 234 et 236 relatifs aux compétences du
Collège des Bourgmestre et Echevins, et ses modifications ultérieures;

Vu la circulaire du 22 décembre 2015 relative à l'acquisition ou l'aliénation d'un droit de propriété ou de droits
relatifs immeubles;

Considérant qu'en date du 21 juin 2016, le Collège a attribué le marché de l'estimation du bien au géomètre-
expert M. PIERLOT Denis (avenue Victor Gilsoul, 28 à 1200 Bruxelles);

Considérant qu'en date du 26 juillet 2016, le Conseil communal a approuvé le principe d'aliénation du bien sis
rue du Méridien, 29 e/c;

Considérant que le 28 juillet 2017 le rapport d'évaluation de la propriété située Rur du Méridien, 19 - 1210 Saint-
Josse-ten-Noode a été réceptionné par l'Administartion communale;

Considérant que le rapport est valide une année et qu'il y a lieu de procéder à l'actualisation de ce dernier par le
même géomètre-expert;
 

 

Décide :

 

-  d'attribuer l'actualisation de l'estimation du bien sis rue du Méridien à Denis Pierlot, avenue Victor Gilsoul, 28 à
1200 Bruxelles pour le montant de 544,50 € (TVA 21% comprise);

-  d'imputer la dépense à l'article 1040/122-01 de l'exercice 2017.
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AINSI FAIT ET DÉLIBÉRÉ EN SÉANCE.

Le Secrétaire communal, 
(s) Patrick Neve  

Le Bourgmestre-Président, 
(s) Emir Kir

POUR EXTRAIT CONFORME
Saint-Josse-ten-Noode, le 11 octobre 2017

Par ordonnance :
Le Secrétaire communal,

Patrick Neve  

Le Collège des 
Bourgmestre et Echevins,
L'Echevin(e) délégué(e),

Philippe Boïketé

 

2/2Collège - 10.10.2017 - Extrait du dossier 29233

#014/10.10.2017/B/0040#


